




DÉNONCIATION
A TOUTES LES PUISSANCES

DE V E U R O P E,

D’UN PLAN DE CONJURATION

CONTRE SA TRANQUILLITÉ GÉNÉRALE.
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SOUS LU NOM

DE CLUB DE LA PROPAGANDE.

Neque nox ttncbris obfcurare catus nefarios ; nec privata

domus parietïbus cantinere voccm conjurationis tua poteft !

Cic. in Catilin.
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DÉ N O NC
A TOUTES LES PUISSANCES

DE L'EUROPE.

Elle qu’une légère vapeur qui s’élève du fein

de la mer ,
comme le veflige d’un homme ,

attire du

plus loin tous les nuages étehdus dans l'air , fe con-

denfe ,
s’obfcurcit ,

8C éclate enfin en une furieufé

tempête ;
tel on a vu le Ipcéfre pâle 8t maigre dé

finfurreôiôn ,
fortant d’une terre ingrate ,

ÔC du mi-

lieu d’enfans rebelles parricides ,
croît're 8c s’éle-

ver en un cololfe faftueux , qui , polant un de les.

pieds fur l’hémifphere qui l’enfanta ,
eiîaya de l’au-

tre de franchir l’Océan pour porter fes ravages fur

celui-ci; 8C comme fi \'Amérique avoir encore plus

à fe plaindre qu’à fe louer de l’Europe, elle a en-

voyé l’anarchie à celle-ci
,
pour prix a"

a ptjs de la civîüfer.
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C’eft elle qui eft le berceau des convulfions qui
commencent à agiter notre continent; c’eft-là qu’eft
né le projet de foumettre l’ancien au nouveau
monde; fes prophètes ont vu q«e la dépopulation
de \ Europe ferait impraticable, tant qu’elle ferait
riche, 8t tant que fes fouverains feraient puiffans

;
ils ont dit : — « Brifons les chaînes des peuples;
» ils feront pauvres

; mais nous n’avons befoin que
de pauvres. Prêchons J'égalité universelle

,» elle réduit la multitude. — Crions à la liberté
» c’eft le talifman des fourbes

; il nous donnera des’
» hommes & de l'argent; l'Europe nous fournira
» les uns, le Mexique 8c le Pérou nous fourniront
» l’autre; 8c avec ces deux puiffances

, nous don-
nerons le démenti à la nature, qui a aflîgné à la

» plus petite partie du globe l’empire des trois
» autres. »

,

Vollà le fil de la conjuration qu’on dénonce à
J Europe

; voilà le mot de l’énigme du deuil de
Benjamtn Franklin

, qui
, fi la connoiffance des

folies des hommes & de leurs perfidies pouvoir al-
ler par-delà le tombeau

, le prendrait peut-être pour
une injure, comme il eft

, dans la réalité
, une in-

ulte gratuite, offerte aux têtes couronnées.

.. T°
Ute * EuroPe a ŸU > avec un étonnement mêlé

d effroi, une de fes grandes puiffances
, échappant
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pour ainfi dire à elle-même , 8c a la balance des

pouvoirs ,
dont les uns recevoient d’elle ,

les autres

rég!oient fur elle leurs mouvemens ,
tomber tout-a-

ccH.jp ,
d’une extrême commotion ,

dans l’inertie ,

8c difparoître en quelque forte, du globe politique,

fans que la fagacité humaine puiffe prévoir par

quelle révolurion elle pourra être remife a fa place ,

ou quelle place elle occupera à l’avenir dans le fyf-

têiîie général.

Si l'homme d'état eïl effrayé de fes propres cal-

culs fur les fuites néceffaires ,
comme fur les effets

probables 8c pojfibles d’un événement qui a trompe

l’attente de la plus prévoyante politique ,
le philo-

Jophe gémit (iir fes eau(es immédiates. C eh 1 ou-

vrage du crime.

Ce font fès profondes combinaifons qui
,
apres

avoir créé par tout, en France , 8t dans toutes les

cia (Tes , des erreurs particulières ,
ont enfin entraîne

fes viclimes ,
comme fes dupes ,

dans un égarement

général.

S'il falloir ici le fecours de la politique, pour in-

tércffer routes les puiffances au fort d’un état

,

dont

le déplacement ou la métamorphofe peuvent com-

mettre leur sûreté ,
même leur exifience , on leur

préfenteroit d’abord le caraétere moral ,d un peuple

qui n’eft devenu puiffant que par la monarchie; qui,
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abandonne à lui-même
, porte fes prétentions de

fupériorité jufqu’à la chimere
,
Tes payions, jufqu’à

îa férocité ; fes caprices
,

jufqu’à ce jouer de la foi

publique
$ fon délire

,
jufqu’au fuicide

5 & qui ne

compte pour rien la perfidie
, lorfqu’il croit la juf-

tifier par la prétendue raifon d'état.

Ce n’eft pas un peuple qui , comme îe Romain ,

patient dans les mauvais fuccès , modéré dans la

bonne fortune
, ennemi de l’adulation-, ôc. révérant

la gravité
,
préféré Caton menaçant

, à Céfar flat-

teur.
* »

C’eft ce peuple A'Athènes
,
qui

,
prompt à palier

de la fureur à îa baftefFe
5 de îa haine à l’admiration

,

s’enivre de la flatterie
, fe laifle détourner des

chofes les plus graves
, par des épigrammes & des

bouffonneries.

Un pareil peuple n’eft pas fait pour la liber-

té ; c’eft îe jugement qu’en portoit autrefois le

vainqueur des Gaules. — Gens nimiüm ferox, utfit

libéra

On leur préfenteroit enfuite le grand intérêt

quelles ont à maintenir la balance des pouvoirs,

afin d’empêcher l'Europe de retomber dans ces con-

vulfions qui Font partagée autrefois en fbciétés fau-

vages
,
qui ne connoiffoient d’autre droit des gens ,

que celui du plus fort.



Enfin, on entreroit dansée code vénérable des

traités ,
qui, en djftinguant les droits des

tions, SC en donnant des barrières aux unes ÔC des

narans aux autres , a formé ce beau fyftême dequt-

Le, qui a donné des contre-poids a tous ceux de

fouverains qui entreprendroient de le déranger.

L’on remarqueroit que ,
par celui de TVeftp a ‘e >

qui eft comme la pierre fondamentale de ce fy-

tême, la France eft devenue la garante de la cont-

titution du corps germanique ;
que 1 EmPlre R® R

a abandonné, par ce traité ,
les trois eveches^e

Metz, Tout& Verdun ,
le Langrav.at d Alfa* ,

&c-

que fous la charge quelle feroit toujours ptete. à.

garantir les droits SC les polTeffions de chacun de,

fes membres, comme l’équilibre particulier du corps

^Que par celui des Pyrénées ,
elle n’acquit la fou-

veraineté de YAmis SC du RouJJillon ,
qua la

charge des renonciations auxquelles elle a ete inh-

àeWe.
,

Que par celui de Breda ,.elle a pris des engage-

ât ns, dont la ceffion de Dunkerque a été le prix.

Que par le premier d.'Aix-la-Chapelle ,
elle n a eu,

la moitié de la Flandre Ù du Haynault ,
qu’en ga-

rantiflant le refte.

Que par celui de Nimegue

,

on. ne lui a abandonne

A4



( * )

la Franche-Comtd, que comme un équivalent pour
la partie des Pays-bas

, qu’elle avoit occupé par la
voie des armes.

Que fi, par celui de Ryfwick
, elle a confervé la

louveraioeté fur la ville de Strasbourg Sc fon terri-
toire, ce n’a été que par une fiirprife faite au Corps-
Germanique

, qui n’avoit pris les armes que pour fe
fatre reftituer cette place importante.

Que par ceux d Uttecht & dtBaden, elle a

,

à un côté, confirmé les renonciations refpe&ives qui
do.vent prévenir l’union des deux couronnes de
France & d'Efpagne fur une même tête; de l’autre,
reconnu les princes de Savoie pour héritiers pré-
fomptifs de la branche de Bourbon, régnante en
Ffpagne.

A

<

?
u® par celui de Vienne

, elle a garanti, d’un
cote , l’ordre de fucceffion établi par la pragmati-
que-fmaion de l’Empereur Charles VI

, dans fa
maifon

; de l’autre, le royaume de Sardaigne à la
tnaifon de Savoie

, comme un équivalent pour celui
des Deux Sici/es

; & que par le même traité
, elle

n’a reçu la Lorraine que fous ia condition de la
garantie de la pragmatique

, condition quelle a de-
puis violée

, en fifcitant à la fille de l’Empereur une
gu -rre

, dont l’objet étoit de la dépouiller de la fiJC-

ceflion de fon pere.
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Qu’enfin, par le dernier d'Aix-la-Chapelle, elle

a renouvelé les charges 8c les obligations que lui

impofoient ceux de Nimegue , de Ryjwick ,
d U-

trecht , de Baden & de Vienne

.

Et cette république vénérable des Suijfes ! quon

menece en France de dépouiller du prix de tant de

fang verfé pour le fou tien &. la profpérité ti une na-

tion ingrate ôc jaloufe ,
ne fe réunira-t-elle pas d in-

térêts, pour fe venger d’un allié infideîîe ?

Les charges
,
appofées à des traités publics 5

fur-

tout îorfqu’eiles font compenfées par des cédions 8c

des abandons ,
(ont de la nature des conditions ré%

folutives j
dès que l’une des parties y manque , elles

remettent l’autre dans letat où elle étoit avant le

traité.

La raifon en efl fimple. Le garant efï naturelle-

ment & civilement refponfable de l'effet bc des fuites

de Ludion ou de l’éviction
,
qui font l’objet de fa

garantie. 1

Tous les traités de paix font réels par leur na-

ture • c’eft-à-dire
,

qu’ils doivent fubiifter , même

aprè que ceux qui les ont faits ne font plus y ils obli-

ge t leurs fucceffieurs , quels qu’ils foient.

Lors donc qu’il arrive un changement effentieî

dans la forme d’un gouvernement , toutes le puif-
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üwces envers lesquelles ce gouvernement eft lié par

des traités , doivent Ce réunir ,
pour forcer la nou-

velle adminiftration à montrer , même à déclarer

qu’elle ne Ce croit pas difpenfée de Iesobferver , fous

prétexte qu’elle a conçu d’autres idées
, touchant lès

intérêts
,
que celles qu’avoient les parties contrac-

tantes.

Et après cette déclaration , il refie encore un

examen à faire j c’ell de favoir
, fi cette nouvelle

adminiftration eft en état de remplir les conditions

des traités fubfiftants ! car par rapport à eux , le

défaut de pouvoir ÔC le défaut de vouloir font la

même chofe.

Il faut donc apprécier l’une ÔC l’autre de ces

facultés dans la France , fous la forme dans la-

quelle elle paroît aujourd’hui aux yeux de ïEurope

étonnée.

Une puifiance phantaftique s’efl élevée dans le

fein de cet état, qui , fèmbîable aux Afcarides qui

naiffent dans nos vifceres 6c les corrodent , couvre

toot le corps politique de morfures innombrables &
mortelles.

Ce n’eft plus le fier Cromwell
, qui commande

au monarque français de quitter le titre de roi de

France , pour prendre celui de roi des Fran-
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çais (i)j c<»ft une affemblée , fé difant Natio-

nal, ,
qui exige ce facnfice du fouverain qui lui *

donné l’exiftence.

Ce n’eft plus Guillaume, ,
qui » au moyen de fa

grande alliance (i) ,
fe careflbit avec l’idée du dé.

membrement de la C’eft cette mêmeaffem.

blée ,
qui ,

en la précipitant dans la guerre civi e ,

rend ce démembrement inévitable.

Mais fi toutes les puUTances ,
intéreffêes au main-

tien de l’équilibre généra! de l’Europe ,
ont du fe

liguer contre les.pfojets de Cromwel& de Guillaume,

elles le font bien davantage à déconcerter ceux dune.

i !

(i) En i <15 l’Efpagne offrit fon alliance à Cromwell,

aux conditions qu’il voudroit lui-même fixer ;
Louis XW

demanda la préférence. Ce fier républicain prit PU'^^
hu '

milier deux grands monarques. Pour que Louis XIV put

enlever Cromwell à fon rival ,
il fallut effuyer l’hutmha.

tion de fubftituer dans les deux traités qui firent faits ,
en

1655 &t 1657 , à la qualité de Roi de France ,
celle de

Roi des François ,
qui ne préjudicioit point aux titres de

protecteur d'Angleterre ,
d'Ecoffe de France, & d'Irlande ,

que

Cromwel avoit pris.

(î) La grande Alliance avoit eu pour objet d’ânéantir le

royaume de Franc, & d’éteindre jufqu’i fon nom, par.,

un partage.
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ligué, qui,* foas le nom d’une nation
, veut mettre le

trouble chez toutes les nations
\ qui

, fous celui de
liberté, veut eteindre toute fubordination

; qui, fous
celui d’égalité

, veut légitimer tous les crimes de
l'anarchie

$ qui
, fous prétexte de faire la guerre au

defpotifme
, veut renverfer tous les trônes & rendre

le retour des Attila néceflaire
, le dirions-nous ? de-

firable.

Tout le fyftême eft brouillé
, la balance eft dé-

rangée
5 VEurope étonnée de la fecoufle

, n’ofera-

t-eiîe pas approfondir fon équilibre ? Les puiffaoce*
qui la partagent

, femblables à des généraux qui
évitent de fe commettre par quelque dÀion décifive,

éloigneroient» elles également une crife où il s’agit

de déployer leur cara&ere ? Seroient-elies comme
d’intelligence pour s’en épargner l’épreuve ?

Une nouvelle fecoufle eft néceffaire
5 elle eft indif-

penfable
, parce qu’il fout remplir de nouveau chaque

baflîn de la balance par le groupe de puiffances
, que

des intérêts permanens doivent unir.

L’abfence de la France exige un changement dans
les contre-poids^ je dis fon abjence

, car ce n’eft plus
le même état.

Elle n’a plus ni armée ni marine; elles font deve-
nues milles, l’une & l’autre

, parce que le lien de îa

fubordination eft diflbtis
, parce que Vhonneur ne
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retiendra plus le foldat ,
àL que la gloire ne pourra

plus être le principe de l'officier \
parce que les

troupes ,
confédérées avec les milices ,

en prenant

Pefprit d’égalité
,
qui étouffe toute émulation , ne

feront plus que des corps pajfifs ,
auffi peu propres

au génie de la nation ,
qu’aux opérations & aux

fuccès de la guerre.

Elle n’a plus de finance ; fes meilleures fources

font taries \ ÔC de nouveaux exa&eurs auront par-

tout à combattre la ré liftence des peuples ,
Si plus

encore l’habitude qu’on leur a donnée de leurs for-

ces ,
Si celle qu’ils ont prife de ne plus payer.

Croit-on que Pimpolitique iniquité qui veut afTeoir

le crédit d’une monnaie artificielle fur la fpoliation

Si la violence ,
eft propre à relever celui d’une na-

tion déjà décriée ?

Elle n’a plus de religion } fes dogmes font foulés

aux pieds-, fa morale eft livrée au ridicule -, fes

miniftres font abandonnés au mépris ÔC aux in-

foltes.

Elle n’a plus de mœurs car elle n’a plus que

des vertus feintes Si d’emprunt.

Elle n’a plus de loix 7 les plus grands crimes

y relient impunis.

La Souveraineté elle-même y a fubi un monf-

trueux partage ,
qui a transformé celui qui, depuis
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fânc de fiécîès 9 en exerçoit exclusivement les droits

dont il eft refponfabkî envers toutes les nations dé
1 Europe

\ en un premier officier d’une république

qui n’a pas de nom dans la politique.

Une affiemblée
, convoquée par fon autorité

, s’eft

arrogée la puiffance légillative ; en s’identifiant avec

la nation elie-meme
; elle a arraché des épauleè

de fon ancien repréfentant le manteau royal
,
pour

lui fubftituer des enfeignes qui ont fervi à la ré-

volte.

La France vérifie la prophétie du vieux Ber-
mh : ss Un peuple qui s'arme contre lui-même
doit périr. =2

Dans cet état violent
? l'Europe a befoin d’uti

congres
, bien autrement nécefiaire que le fût celui

de Cambrai
j car il s’agit d’examiner le pouvoir 9

comme le vouloir de la France
, il faut que les au-

tres états fâchent en qui la fouveraineté réfide 9

qui doit être le garant des traités fubfîftans. Si

la refponfabihtè envers eux doit le borner au chef
d une republique

5 quelle qu’en loir la dénomination
,

elle eft injuffifante $ il n’a plus le pouvoir de la.

garantie ; fi ce pouvoir doit refter au corps qui

s’eft invefti lui-même de l’autorité légillative
, il

lï’en a plus la volonté
5 car il eft notoire qu’il

a donne des atteintes1 formelles au traité qui 1ère
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de bafe à l’équilibre de l'Europe ,
qu’il a déclar

ne vouloir jouer qu’un rôle paffif dans le fyfteme

général , 8c que fon fyftême particulier eft de don-

ner à fes décrets un effet rë'troaâif.

Il faut donc ,
dans l’un & dans l’autre cas ,

que

la France revienne à faire raifon à Europe du

èr ;x des cédions qui lui ont été faites ,
en vu

êngagmerts qu’elle a pris , & qu’elle ne peut P*»,

t>u ne veut plus remplir j
& à l’exemple e ce

qu’elle a fait elle-même dans la guerre qui a pré-

cédé le traité de Vienne ,
il faut que XEurope rende

la nation Françoife refponfable de tous les traites

dont elle a rendu l’exécution 8l la garantie împo -

fibles dans les mains du fouverain.

' C’eft fans doute la crainte de ce compte effrayant,

que tant de puiffance ont à lui demander ,
qui a

fait concevoir aux perfides moteurs des troubles qui

fa confument ,
le ténébreux projet de bouleverfer

YEurope entière ,
de brifer les fceptres St les trô-
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un moyen légitime d’y rentrer. t= II ne connolt
pas, ce malheureux peuple, le pouvoir magique
de ces deux mots

, qui ont couvert la terre'de cri-

mes 8c de fang
,

qui ont rendu fon féjour un objet
d’horreur pour la verru

, 8c qui lui font
, à la fin ,

défirer à lui-même un remede qu’il abhorre.

Mais qu’ils ne s’y trompent pas
! qu’ils fâchent,

les icélérats
! qu’il faut qu’ils périflent , s’ils ne

viennent pas à bout de leur audacieufe entreprife
j

les fouverains ne pardonnant pas d’avoir été me-
naces de la deftru&ion

, ni les peuples d’avoir été
trompés

5 ceux ci ne font jamais entraînés dans le

malheur que par erreur
, ÔC ils s’en vengent eux-

mêmes.

Mais il eft digne de la généralité des princes
,

qui honorent le trône
, de les défabufer eux-mêmes,

en déployant leurs forces réunies contre une ligue,
ennemie de l’humanité elle-même; car, fi ce mal-
heureux peuple reconnoifioit trop tard fon égare-
ment , U faudroit lui ôter jufqu’à fes droits légi-

times.

PLAN



Qui s*efî
formée à Paris

Club de la Propagana

Sut principal de la Société.

Le but principal que la fociété fe propofe ,
eft de dé-

lelopper, de défendre & de propager les principes dune

onjlitution libre-, & plus généralement de contnbuer dq

outes fes forces aux progrès de l'art final ;
fouve.nt a

ihofe publique a retiré plus d'avantages des moyens ne part

ticuliers ,
réunis par le feul efprit de patriotifme, que de

tant d’adminiltrateurs inutilement chargés par état de vu «

à fon fecours. *

§. 1

1

.

Des moyenspar lefÿuels on fe propofe <te marcher

à ce but.

Le nombre & l’emploi des affociés feront réglés côffitW

il fuit: tj
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Le nombre des membres de la focîété ne fera fermé qu’à

fix cens. Il faut beaucoup de monde, pour une femblable

entreprife St pour acquérir l’étendue d’influence qu’elle

exige ; on pourra même recevoir jufqu’à fix cens foixante-

fix perfonnes
; c’eft- à-dire, un dixième en fus, pour rem-

placer ceux que la focîété peut perdre
,

fans en être pré-

venue.

Ce qu’il faut entendre par l’emploi des a (Iodés

cira facilement dans les articles qui fui vent.

La focîété entière fe partagera en fix fictions ou

tés

j

diftinCts pour le genre de travail qui fera attribué

chacun d’eux.

Cette diftribution fera volontaire
,

de la part des mem-
bres*, chacun s’infcrira librement pour la feûion qui lui

convient le mieux
;

mais la focîété fera en foi te
,
par des

invitations amiables
,
qu’il y ait le noœbre'fuffifaat dans cha-

que feCtion.

On ne pourra changer
,
pour pafler d’une fiction à une

autre, qu’à deux époques de l’année
5 favoir . au commen-

cement de novembre & au commencement de mai.

Chaque fictioi1, quel que foit le nombre des perfonnes qui

la compoferont, nommera dans fon fein neuf h dou^e mem-
bre feulement pour compofer un directoire.

Le choix d’un directoire ne fera que pour un an
; mais il

fera permis de .continuer les mêmes perfonnes.

On pourra cependant être choifi pour un terme moins

long que l’année entière. La fiction aura foin
, dans tous les

cas, de pourvoir à ce que le directoire foit toujours rempli

,

& en pleine activité.

Chaque fiction fe nommera avant tout
,
un préfident ,
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gu elle renouvellera tous les mois
,
St qui préfixera le <ft-

recioire toutes les fois qu’il voudra y a flirter.

Chaque directoire fe choifira en outre
, dans Ton feîn

, un
prejident particulier 8c un fierétaite , 8c ces deux officiers fe-

ront renouvelles tous les mois à jour fixe 8c connu
; mais Hs

pourront être continués.

Le fecretaire du directoire fera dépofitaire des papiers
; le

préjîdent 8c le fecretaire feuls pourront faire au commifla-
rîat du club

,
des demandes en fournitures, feuls ils pour-

ront donner des ordres aux fcribes ou commis du direc-
toire.

Les directoires feront charges de la fuite du travail
; ils

feront la véritable partie active des fictions ; la feaion en-
tière ne fe rcfervera que le confiit des travaux

; elle en aura
la partie délibérative

.

Le local doit être difpofé de maniéré à réunir au befoin

les Jïx fictions a la fois, fans nuire au fervice ordinaire.

Chaque fiction tiendra fes féinces communes à volonté.
Il y aura a(Jemblée générale de la fociété une fois par

femaine, lavoir
,
tous les dimanches

, à cinq heures du foir.

Les fictions y feront faire leur rapport du travail de la

femaine; il n y aura d’autre comité central
,
que Vafiemblée

générale

.

Le travail général de la fociété fe partagera entre les

fix fictions
,

ainfi qu’il fuit. Nota. On obferve, que Tordre
dans lequel on va les cia fier

, n’établit aucune difti«aion
,

aucun rang entr’elles.

Première fiction.— Des principes de Part facial. —
Elle s’occupera de pénétrer de plus en plus dans les vé-

rités utiles, & de les défendre avec courage, par la voie de
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l'impreffion. -> • Ses féançes feront des fiança de <«/-

çu/Jion,

Deuxieme feclion. —— Du Journal.

Elle s’occupera plus particuliérement des moyens de

propager les bons principes ;
elle rég'era l'emploi des diffé-

rentes pièces que chaque comité pourra lui envoyer; enfin,

elle fuivra tout ce qui concerne le courant du journal K

des autres imprelfions qui pourraient être décidées. Ses fean.

ces habitnclles feront des fiances de rédaction. Ce fera peut-

être une vue praticable ,
que d’avoir une imprimerie apparte-

nante à la fociété.

Troifame fiction. De la correspondance françoife.—

Elle aura pour objet de former dans les principales villes

du royaume , H au moins dans chaque nouveau département

,

un comité d'affo dation ,
avec le même but que celui de la

Jociété-mere ;
d’entretenir avec ces comités une correfpon-

dance active ;
enfin, de fe concerter utilement avec eux,

pour écarter tous les obflacles qu’on pourvoit vouloir op-

pofer dans les différens lieux ,
à l’établiffement de la non-

yçlle conjlituticn.

Quatrième frciion -^—De la correfpondance étrangère

.

Formation de comités de correfpondance partout où cela fer*

poÜible & utile *, aide & fecours pour recouvrer la liberté 5

tfaduiïi m dins toutes les langues des bons principes ,
&c.

Cinquième feHion— Info* mation exacte. Spn ob-

jet principal fera d’éciairer la fociété fur les opérations de

tous Ls gouvernement ;
d'explorer ,

en bons citoyens, les

tentatives contraires aux droits de l homme î
de cherchera

les abus, U corriger les erreurs politiques•

Elle fe tiendra au

utiles au*



même ,
avec

progrès de Vart focial ;
elle pr<

aient de l’aflemblée ,
des pris d’émulation

Manière de compofer U fociété , & d'en renoa

yeller les membres.

rime forme de fermin ,
fi prompte 8c ea

e & fi commode, qu’elle pourra fervir,

piemier fond de la fociété ,.foit à la com-

renouveller les membres,

i ce nouveau ferutin ,
on commencera pat

jis.des préfentés j
enfuite quelqu’un fe pla-

la ialle & prononcera à Haute voix tous

pYès l’autre ,
avec le numéro qui y fera

es de la fociété ,
affis tout autour & te-

bapeaux une feuille de papier ,
écriront

luméra feulement qu’ils n’auront pas envie

ces billets pliés ,
feront jettes dans une

officiers nommés à cet effet fe retireront

pour faire le rccenfement ,
qui ne fera pas

;onfi fiera à faire une marque fur la Ufe des

é des numéros ,
autant de fois qu’ils feront
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Pour l’avenir
,
on pourra peifeflionner ce fcrutin

, en
ayant égard tant aux votes cTadmiJJion

,
qu’à ceux de ré-

fection & en balançant les uns par les autres dans une pro-
portion réglée

; il faudra pour cela faire deux colonnes fur

fon billet & e'crire les numéros
, tant de ceux qu'on veut

positivement admettre
,
que de ceux qu’on veut refufer.

Il fera convenu I
e

.
que fept votes de réfection fuffiront

pour refufer un candidat, quel que foit d’ailleurs le nombre
des votes d'admijjion. z°, Lorfque la totalité des voies de
rejechon fera au-deffbus de fept ,

il faudra encore pour qu’un
candidat foir admis, qu’il ait en fa faveur dioc fois plus de
votes d adnüfjion

,
que de votes de réfection. Ainli

, par
exemple, celui qui aura fx votes noirs

,
ne fera reçu qu’au-

tant qii il aura foixante votes blancs
; celui qui n’aura qu’un

vo e noir
, ne fera reçu qu autant qu’il aura au moins dix

Votes blancs
; dé faite qu’en principe génial , dix votes dW*

miffion effaceront un vote de réfection
, & qu’on fera cenfé

,

au moins fiftivement, n’être reçu qu’autant qu’il ne reftera

plus un vote de rejsftion.

Tant que le nombre des aflocîés ne fera pas complet
,

il y aura deux fcrutïns
,
par mois, favoir le premier & le

quinze.

Il feroir convenable de régler qu’on ne pourra ferutmer
gué dans les mois d’hyver

, depuis novembre
,
jufqu’à juin

inclufivement.

Pour la première compofmon de la fociété
, chaque

fondateur fera invité à prélenter dix perforines ,
' qui effuie-

ront néanmoins le premier des deux ferurins ci-deffus.

Apres la première compofition de la fociçté
, on pourra

regler que les noms des candidats
,
que chaque membre

aura envie de propoier
, feront préfentes aux cotumifîaires
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qui rte pourront les mettre fur le tableau des éligible* J
qu après en être convenu entr’eux à la firnple pluralité'.

Le tableau des éligibles fera numéroté 8* expofé q inze

jours avant le fcrutin
, c’eft-à-dire

, que les premier &
quinze de chaque mois ( jours de fcrutin ) le nouveau ta*
b eau pour la quinzaine fuivante fera expofé immédiatement
apres la proclamation du réfultat du fcrutin du jour.

Le tableau des éligibles
,
qui aura été' expofé le premier

du mois
, fera fermé le cinq

,
par la fignature de trois cotn-

mifTaires
; celui qui aura été expofé le quinze ,

fera fermé
le vingt

;
de forte qu’il y aura toujours au moins dix jours

d’intervalle entre l’infcription du candidat & le jour de
fon fcrutin.

Il cft d’une bonne vue de donner au plus grand nombre
poffible des membres, la facilité de prendre part au* fcrutin*,
afin qu’ils foient d’autant mieux le réfultat de la volonté
générale

;
en conféquence on pourroit régler

,
que chaque

fcrutin fe fera en quatre parties
; favoir

,
au premier au

deuxieme jours
, & au quinze & au fei^e de chaque moisi

de maniéré que le fcrutin commence le matin du premier du
mois

; par exemple
,
depuis onze heures jufqu’à midi

,
le foir

pour ceux qui n’auroient pas pu fe préfenter Je matin; le

même fcrutin continueroit le lendemain matin, & ne fe

termineroit que le, foir. Alors feulement on feroit le re-
cenfement. Pour prévenir les abus

, il fuffiroit que les

feuilles de papier
,
remifes aux membres fufTent (ignées par

un commifTaire
, & qu’en recevant fa feuille

, chaque mem-
bre s’infcrivit

,
ou fut infcrit par un commifTaire; on con-

noîtroit par-là le nombre des feuilles données
, & ceux qui

ont reçu la leur. Il faudrait encore que la boëte du fcrutin

^ *
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{utf„mée à clef, & qintJpût en rien tirer >u<q«’.«

m
tnlvteTnÏ

e

"smembres de la fociété à vouloir bien

ne^pas fe permettre de préfenter des hommes qut fero.

f Las dans leur domine ou leur ferment patriotique , M

«te des hommes qui pourront, par u«e réputatroo

s

bien ou mal méritée ,
nuire à l’influence ut,le de la focete.

nota. Les autres paragraphes concernant le regim

térieur ,
comme réunion, d'agrément ;

local ,
auipnlo,,-t oya î

te
’

tnhLes . cottifation ;
étrennes & autres frais*

m
ti‘

e

(urpTuT, on invité les fociétés .établies ou à établir

i fe réunir trois ou quatre fois l’an, pour célébrer la fete

la révolution & de la conjlitulion.

Collationné fur un imprimé original. Ce «juin 17*» M-






